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La Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU) est une des cinq commissions 
régionales de l'Organisation des Nations Unies administrées par le Conseil économique et social (ECOSOC). 
Elle a été créée en 1947 avec pour mandat d’aider à la reconstruction de l'Europe d'après-guerre, de développer 
l'activité économique et de renforcer les relations économiques entre les pays européens, et entre l’Europe et le 
reste du monde. Durant la guerre froide, la CEE-ONU a été une plateforme unique de dialogue et de coopération 
économique entre l'Est et l'Ouest. Malgré la complexité de cette période, des accomplissements significatifs ont 
été faits, avec des consensus atteints sur de nombreux accords d'harmonisation et de normalisation.  
 
Durant la période de l’après-guerre froide, la CEE-ONU s'est non seulement dotée de nouveaux membres, mais 
également de nouvelles fonctions. Dès le début des années 1990, l'organisation s'est concentrée sur l'analyse du 
processus de transition, mettant à profit son expérience de l'harmonisation pour faciliter l’intégration des pays 
d’Europe centrale et orientale dans l’économie mondiale.  
 
La CEE-ONU est le forum où les pays d'Europe occidentale, centrale et orientale, d'Asie centrale et d'Amérique 
du Nord — 56 pays au total — se rassemblent pour forger les instruments de leur coopération économique. 
Cette coopération porte sur les questions économiques, les statistiques, l'environnement, le transport, le 
commerce, l’énergie durable, le bois et l'habitat. La Commission offre un cadre régional pour l'élaboration et 
l'harmonisation de conventions et de normes. Les experts de la Commission fournissent une assistance 
technique aux pays de l'Europe du sud-est et à la Communauté des États indépendants. Cette assistance se fait 
sous la forme de services de conseil, de séminaires de formation et d'ateliers où les pays peuvent partager leur 
expérience et les meilleures pratiques. 

  



Transports à la CEE-ONU 
La Division des transports durables de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe assure le 
secrétariat du Comité des transports intérieurs (CTI) de la CEE-ONU et du Comité d’experts du transport des 
marchandises dangereuses et du système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 
chimiques du Conseil économique et social de l’ONU. Le CTI et ses dix-sept groupes de travail, tout comme le 
Comité d’experts du Conseil économique et social et ses sous-comités, sont des organes intergouvernementaux 
dont les travaux visent à améliorer, de façon mesurable, l’économie mondiale et la vie quotidienne de la 
population par le biais de décisions concrètes qui permettent d’augmenter la sécurité du transport, les 
performances environnementales, l’efficacité énergétique et la compétitivité du secteur. 
 
Le Comité d’experts du Conseil économique et social a été créé en 1953 par le Secrétaire général des Nations 
Unies, à la demande du Conseil, afin d’élaborer des recommandations relatives au transport des marchandises 
dangereuses. En 1999 son mandat a été étendu à l’harmonisation globale (multisectorielle) des systèmes de 
classification et d’étiquetage des produits chimiques. Il est composé d’experts de pays qui possèdent les 
compétences et expérience pertinentes dans les domaines du commerce et du transport international des 
marchandises dangereuses et des produits chimiques. Sa composition est limitée afin d’assurer un équilibre 
géographique équitable entre les différentes régions du monde et de permettre une représentation adéquate des 
pays en voie développement. Bien que le Comité soit un organe subsidiaire du Comité d’experts du Conseil 
économique et social, le Secrétaire général a décidé, en 1963, d’en confier les services de secrétariat à la 
Division des transports durables de la CEE-ONU. 
 
Le Comité des transports intérieurs est un forum intergouvernemental unique, créé en 1947 pour aider à la 
reconstruction des réseaux de transport de l’Europe d’après-guerre. Au fil des ans il s’est attaché à faciliter le 
développement durable et harmonisé des transports intérieurs, quel qu’en soit le mode. Ses travaux se sont 
traduits, jusqu’à présent, par: i) la mise en place d’un cadre juridique de 58 conventions des Nations Unies et 
d’une multitude de règlements techniques, mis à jour régulièrement, favorisant le développement durable du 
secteur des transports, tant au niveau national qu’au niveau international : transport par route, par chemin de fer, 
et par voies navigables ; transport intermodal ; transport de marchandises dangereuses ; construction et 
inspection des véhicules routiers; ii) les projets d’autoroute transeuropéenne (TEM) et de chemin de fer 
transeuropéen (TER), et le projet de liaisons de transport Europe-Asie qui facilitent la coordination entre pays 
des programmes d’investissement pour les infrastructures de transport ; iii) le système TIR qui facilite le transit 
douanier au niveau mondial; iv) l’outil dit « ForFITS », acronyme signifiant en anglais «pour des futurs 
systèmes de transport intérieur » qui peut aider les gouvernements à contrôler, localement où à l’échelle 
nationale, les émissions de CO2 imputables aux divers modes de transport intérieur ainsi qu’à sélectionner et 
mettre en œuvre des politiques d’atténuation des changements climatiques compte tenu de l’impact attendu et 
des conditions locales; v) des statistiques de transport — données et méthodologies — acceptées au niveau 
international; vi) des études et rapports d’analyse et de recherche de pointe sur des questions nouvelles qui 
permettent, de manière opportune, de définir des politiques de transport pertinentes. Le CTI porte une attention 
toute particulière aux services de transport intelligents, à la mobilité urbaine durable et la logistique dans les 
villes, ainsi qu’à la façon d’augmenter la résilience des réseaux des services de transports pour répondre à 
l’adaptation au changement climatique et aux défis en matière de sûreté.  
 
La Division des transports durables et la Division de l'environnement de la CEE-ONU gèrent également 
conjointement le Programme paneuropéen sur les transports, la santé et l’environnement (dont l'acronyme 
anglais est THE PEP), en collaboration avec l'Organisation mondiale de la Santé. 
 
Enfin, depuis 2015, la Division des transports durables de la CEE-ONU fourni les services du secrétariat à 
l'Envoyé spécial du Secrétaire général pour la sécurité routière, M. Jean Todt. 

  



Contexte 

Le Groupe de travail des statistiques des transports (WP.6) du Comité des transports intérieurs de la CEE-ONU 
poursuit ses activités en fournissant des données essentielles sur l'évolution du secteur des transports intérieurs, 
mais aussi pour faciliter les travaux des États membres et des autres groupes de travail. 

Afin de rendre ces informations plus accessibles dans un format facile à utiliser, le secrétariat a préparé des 
profils par pays (fiche info transport) présentant les principaux indicateurs de transport pour chaque État 
membre de la CEE-ONU. Ces fiches d’information sont annexées au présent document et seront disponibles sur 
la page d'accueil des statistiques de transport. Les données contenues dans ces fiches techniques sont basées sur 
les informations provenant de la base de données des statistiques de transport de la CEE-ONU disponible en 
ligne, fournies par les États membres. 

Toute la terminologie utilisée repose sur les définitions contenues dans le « Glossaire des statistiques des 
transports, 4e édition » établi par Eurostat, ITF et la CEE-ONU. 

Les fiches d’information individuelles par pays1 sont accessibles à partir du lien suivant: 
www.unece.org/trans/main/wp6/infocards.html. 

D'autres données peuvent être obtenues sur la page web des statistiques de la CEE-ONU: 
http://w3.unece.org/PXWeb/en. 

Commission économique des Nations Unies pour l'Europe 
Division des transports durables 
Palais des Nations 
CH - 1211 Genève 10 
Suisse 
Email: stat.trans@un.org 

1 Andorre, Monaco, Saint-Marin et Turkménistan ne sont pas inclus en raison de la disponibilité limitée des 
données. 
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